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---------- 
ARTICLE 6 

 

Après l’alinéa 6 de cet article, insérer l’alinéa suivant :  

« L'Agence nationale de l'habitat adresse chaque année un rapport au Parlement sur 
l'occupation sociale des logements qu'elle a conventionnés. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

L'Agence, de par la possibilité qu'elle se voit reconnaître de conventionner sans travaux, va 
jouer un rôle majeur dans le développement d'un parc locatif privé à loyers maîtrisés. Il est logique 
que le Parlement soit informé des conditions dans lesquelles elle conventionne et dispose 
d'informations sur les conditions d'occupation sociale du parc conventionné. 

 

 

 

 

 

 

 


